TPLRITOI~™ DU &UANDA-ULUNDI
©  nTSIDENCRE DU LUANDA
T1uIT0I47 D® KUHTNGRLI

Je goussigné bUGWN? Joseph, Administrateur Territorial Asgis-
tant en Territoire de luehngeri, certifie par la présente gue lee nom-
més NTULO Antoine et NTABANA J2an Berchmans ont été ~mnloyés par le ser-
vice vétérinaire de luhengeri puis licenciés. Les 2 précités (p2re et
fils) avaient un livret a la Caisee d'®pargne mai; leur attestation
a été détruite dans l'incendie de leur maison.

Cette attestation leur est délivrée afin que lMonsieur le
Directeur de la Caisse d'"pargne du Luanda-Urundi nuieee passer au

remboursement du montant des livrets des intéressés.

huhengeri, le 31 janvier 1957.
L'ADMINISTIAT®UL TTiwITOnIAL ASSISTANT,
J-DU'C.‘::N?:.-
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